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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'education
Question écrite n° 39492

Texte de la question

M. Michel Meylan attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur les difficultes rencontrees par certains enfants lors de l'apprentissage de la lecture.
L'apprentissage de la lecture privilegie aujourd'hui les methodes globales pour apprendre a lire. Les etudes sur
l'echec scolaire mettent en evidence que la methode globale est source des difficultes rencontrees par certains
enfants. Pour ceux-ci l'apprentissage de la lecture se fait par memorisation et non par une comprehension des
mecanismes du langage ecrit. Les methodes globales d'apprentissage de la lecture ne permettent pas une
construction progressive des elements de la phrase. En outre, l'apprentissage de la lecture est en pratique de
plus en plus souvent dissocie d'une pratique courante de l'ecriture dans les premieres annees d'ecole primaire.
Ce phenomene contribue a accentuer les difficultes des eleves. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour reformer l'apprentissage de la lecture afin de renforcer la lutte contre l'echec scolaire.

Texte de la réponse

Ce sont les rumeurs plus que des etudes documentees qui font croire que les methodes globales seraient
privilegiees pour l'apprentissage de la lecture. La realite est tout autre dans les classes. Le rapport elabore par
l'inspection generale de l'education nationale en janvier 1995 sur l'apprentissage de la lecture a l'ecole primaire
est tres clair sur ce point. Il y est ecrit : « pour la plupart des maitres du cours preparatoire, acces au sens et
maitrise de la combinatoire constituent deux preoccupations majeures dans leur enseignement de la lecture. Le
discours sur l'antagonisme entre decodage et comprehension n'est pas present chez eux ; ce debat a davantage
concerne certains formateurs que les praticiens... » Si les enseignants en France, comme dans tous les pays de
l'Union europeenne hormis le Luxembourg, ont l'initiative du choix de la methode, des outils pedagogiques et
des modalites d'evaluation, les inspecteurs de l'education nationale veillent a ce que les programmes soient
parfaitement respectes, et ces derniers sont egalement sans ambiguite. Les nouveaux programmes pour l'ecole
primaire du 22 fevrier 1995 precisent - page 44 - que « l'apprentissage de la lecture et l'acces au sens procedent
essentiellement de trois demarches complementaires et concominantes qui associent constitution d'un premier
capital de mots, dechiffrement et recours au contexte ». Ils signalent egalement - page 46 - que « lire et ecrire
sont deux activites indissociables des le niveau des apprentissages fondamentaux ».
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